
Contrôle préalable des lots en salle virtuelle des AD22

Il a été constaté un certains nombre d'anomalies dans la distributions des lots.

Afin que votre indexation soit en adéquation avec les "bons lots", il serait souhaitable, avant de
commencer l'indexation proprement dite, de faire un inventaire rapide de la commune que vous avez
pris en charge, et de nous en communiquer le résultat.

Nous pourrons ainsi signaler rapidement aux AD22 les corrections à apporter. Vous pourrez déjà
indexer à l’année les lots corrects, et finaliser les lots en litige après correction en ligne par les AD22.
Pour vous faciliter ce contrôle, vous pouvez utiliser le tableau joint à cet envoi..
Nous vous remercions de votre collaboration.

1ere image : Contrôle du registre



vérifiez :

-la première page du registre concerne bien la commune annoncée
-l’année et le type d’acte



Vous vous rendrez ensuite directement aux dernières images du lot

Ces images doivent correspondre à la table de fin de la dernière année
le nombre d’images doit être concordant

vous pouvez revenir à la page précédente, pour vérifier le dernier acte

Il doit correspondre au dernier acte de l’année annoncée pour la fin du lot



Tableau de contrôle des lots

Vous utilisez la description des lots pour organiser votre tableau

Vous pouvez colorer différemment les lots N, M et D pour vous faciliter le travail
Intercalez un (bis) provisoire si vous constatez un lot MANQUANT les AD classeront correctement.
Mettes des X si correct et le NOM de l’autre commune si erreur de lot

Merci de mettre en JAUNE les anomalies

pour un signalement rapide aux AD22, le tableau de contrôle des lots est à envoyer à :
genearmorad (at) yahoo.fr
Les anomalies signalées devraient être corrigées en ligne dans les 15 jours, merci de signaler à
cette même adresse en cas de manquement à ce délai.


